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1. Les citations figurant dans tous les mémoires, arguments écrits, exposés du droit et autres 

arguments écrits déposés auprès de la Cour doivent être conformes au Guide canadien de 

la référence juridique en accès libre [RJAL]. 

 

2. Ce guide est disponible gratuitement en ligne à l’adresse suivante : 2024 CanLIIDocs 830. 
 

 

 

 

 

  M.D. Popescul, juge en chef 

Cour du Banc du Roi de la Saskatchewan 

 

Note explicative 

Le Guide RJAL favorise la clarté et la cohérence des citations juridiques et fournit des 

conseils détaillés sur la façon de citer la jurisprudence, les lois, les sources secondaires, 

les publications gouvernementales et les documents internationaux et étrangers. Il sera 

mis à jour périodiquement. 

https://www.canlii.org/fr/doctrine/doc/2024CanLIIDocs830#!fragment//BQCwhgziBcwMYgK4DsDWszIQewE4BUBTADwBdoByCgSgBpltTCIBFRQ3AT0otokLC4EbDtyp8BQkAGU8pAELcASgFEAMioBqAQQByAYRW1SYAEbRS2ONWpA

